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AVIS

Avis du Conseil Scientifique de l’Estuaire de la Loire (CSEL) sur les inventaires et la
note méthodologique du Schéma directeur du patrimoine naturel (SDPN) du Grand

Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire (GPMNSN)

Le CSEL félicite  le  GPMNSN de se  lancer  dans  cette démarche stratégique à l’échelle  de
l’estuaire. Cette intention va dans le bon sens puisque, sans chercher à planifier, construire
une vision stratégique est une bonne chose.

La  démarche  de  développer  un  indice  est  ambitieuse  et  répond  à  un  besoin.  Il  n’est
cependant pas aisé de réduire le vivant à des chiffres et les indicateurs ne traduisent pas
facilement la réalité.

Si l’avis du CSEL est favorable à la démarche, il reste très réservé sur la qualité des inventaires
et la méthode proposée.

Le CSEL a donc formulé des recommandations (document joint) portant sur l’amélioration
des inventaires et de la méthode.

Les choix méthodologiques devront être explicités et validés par les tests de sensibilité. Le
CSEL propose son expertise pour confronter les résultats des tests à la réalité de terrain.
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